
Saint-Nom-la-Bretêche, le 3 mars 2022

La commune de Saint-Nom-la-Bretêche 
se mobilise en solidarité avec le peuple ukrainien 
La Fédération nationale de Protection civile est en charge de collecter et d’acheminer  
les dons de produits de première nécessité, ainsi que les dons financiers en faveur de la  
population ukrainienne.

COLLECTE DE PRODUITS DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ
La commune de Saint-Nom-la-Bretêche s’associe à l’Association des Maires de France (AMF) 
et au Département des Yvelines, pour organiser une grande collecte de produits de première 
nécessité afin de contribuer à l’aide d’urgence.

Quoi donner ?

OFFRES D’HÉBERGEMENT
Si vous pouvez accueillir des réfugiés Ukrainiens, merci de transmettre les informations  
suivantes au Cabinet du Maire qui centralise, pour le Préfet des Yvelines, l’ensemble des  
possibilités d’hébergement sur notre commune. Contact : assistante.dg@mairiesnlb.fr

 vos coordonnées, adresse de l’hébergement, capacité d’accueil, durée, autres remarques

DONS PÉCUNIAIRES
La mairie ne pouvant accepter de dons pécuniaires, merci de les adresser directement :
 à la Protection civile : www.protection-civile.org 
 à la Croix-Rouge Française : donner.croix-rouge.fr/urgence-ukraine
 aux Nations Unies : donner.unhcr.org/urgence-ukraine

 Besoins logistiques : 
couvertures thermiques, sacs de couchage, 
plaids, piles, bougies et lampes-torches,  
briquets, allumettes… (pas de vêtements !)

 Produits d’hygiène neufs : 
gels douche, savons, dentifrices, brosses à 
dent, couches, serviettes en papier, serviette 
en microfibre…

 Secours : 
gants à usage unique, masques réutilisables 
et jetables, solutions antiseptiques, alcool 
médical, bandages, pansements, cotons...

 Denrées alimentaires non périssables : 
aliments instantanés, barres énergétiques, 
fruits secs, conserves, pâtes, céréales, lait en 
poudre, (hors aliments liquides)…

Où et quand déposer vos dons ?
A l’accueil de la mairie de Saint-Nom-la-Bretêche, 32 rue de la Fontaine des Vaux :

 lundi, mardi, jeudi et vendredi matin de 8h30 à 12h (du 7 au 22 mars 2022)


